
 

 

INFORMATIONS PRÉCONTRACTUELLES POUR LES PRODUITS FINANCIERS VISÉS  
À L’ARTICLE 8, PARAGRAPHES 1, 2 ET 2 BIS, DU RÈGLEMENT (UE) 2019/2088 ET À L’ARTICLE 6, 

PREMIER ALINÉA, DU RÈGLEMENT (UE) 2020/852 
 
 

Dénomination du produit : MH EPARGNE ACTIONS EURO BAS CARBONE 
Identifiant d’entité juridique (LEI) : 9695007DBHFHHMCTNM67 

Date : Le 01/07/2026 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

 ☐ Oui  ☒ Non 

☐ Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental : __ % 

☐ Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et,  
bien qu’il n’ait pas pour objectif l’investissement 
durable, il contiendra une proportion minimale 
de 0 % d’investissements durables :  ☐ Dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 

☐ Ayant un objectif environnemental  
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de 
l’UE  ☐ Dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxonomie de l’UE 

☐ Ayant un objectif environnemental  
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de 
l’UE 

☐ Ayant un objectif social 

☐ 

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables 
ayant un objectif social : __ % 

☒ 
Il promeut des caractéristiques E/S, mais  
ne réalisera pas d’investissements durables 

 

Le Fonds est nourricier du fonds SIENNA ACTIONS EURO BAS CARBONE. Les 

réponses reprises ci-après sont celles de son fonds maître.  

Par investissement 

durable, on entend  

un investissement  

dans une activité 

économique qui 

contribue à un objectif 

environnemental ou 

social, pour autant  

qu’il ne cause pas de 

préjudice important à 

aucun de ces objectifs  

et que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements 

appliquent des pratiques 

de bonne gouvernance. 

 

La taxonomie de l’UE  

est un système de 

classification institué  

par le règlement (UE) 

2020/852, qui dresse 

une liste d’activités 

économiques durables 

sur le plan 

environnemental.  

Ce règlement ne dresse 

pas de liste d’activités 

économiques durables 

sur le plan social. Les 

investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental ne sont 

pas nécessairement 

alignés sur la taxonomie 



 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues  
par ce produit financier ?   

L’univers initial est constitué des émetteurs composant l’indice MSCI EMU IMI, qui mesure la performance des 
grandes, moyennes et petites capitalisations sur 10 marchés développés de la zone euro. Cet univers fait ensuite 
l’objet de plusieurs filtres successifs : 
 
1.Sienna Gestion applique un premier filtre d’exclusions comprenant des: 
 
Exclusions sectorielles : émetteurs identifiés dans la liste d’exclusions sectorielles de la société de gestion, 
notamment dans les secteurs du tabac, du charbon, de la pornographie, des armes controversées, ainsi que du 
pétrole et du gaz non conventionnels. 
 
Exclusions normatives : émetteurs identifiés dans la liste d’exclusions normatives de la société de gestion, 
comprenant notamment ceux impliqués dans la fabrication d’armes controversées ou dans des violations du 
Pacte mondial des Nations Unies, identifiées via l’analyse des controverses. 
 
Exclusions PAB : application des exclusions prévues à l’article 12, paragraphe 1, du règlement délégué (UE) 
2020/1818 relatif aux indices « alignés sur l’Accord de Paris ». 
 
2.  Analyse de l’intensité carbone : 
Pour évaluer l’intensité carbone des entreprises, Sienna Gestion utilise les données de S&P Global Trucost, en 
intégrant : 
 
Scope 1 : émissions directes des entités détenues ou contrôlées par l’entreprise et autres émissions liées à ses 
opérations. 
Scope 2 : émissions indirectes liées à l’achat et à la consommation d’énergie. 
Scope 3 (partiel) : émissions indirectes provenant des fournisseurs de premier rang. 
 
Les données d’intensité carbone sont mises à jour au minimum chaque trimestre. 
 
3. Détermination de l’univers d’investissement final 
Sienna Gestion détermine l’univers d’investissement en excluant au minimum 20 % des émetteurs les plus carbo-
intensifs par secteur, sur la base des filtres normatifs, sectoriels, PAB et de l’intensité carbone. Le Fonds vise, par 
ailleurs, sans que cela ne soit constitutif d’un objectif contraignant, à réduire l’intensité carbone de son 
portefeuille d’au moins 40 % par rapport à son univers de départ, le MSCI EMU IMI. 
 

Enfin, au moins 95 % des investissements du Fonds disposent d’une donnée d’intensité carbone. 

• Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  



 

 

 

Le Fonds utilise plusieurs indicateurs pour mesurer la réalisation des caractéristiques 
environnementales promues. L’intensité carbone, exprimée en tonnes équivalent CO₂ par million 
d’euros de chiffre d’affaires, couvre les émissions directes (Scope 1), indirectes liées à l’énergie 
(Scope 2) et une partie des émissions des fournisseurs de premier rang (Scope 3 partiel), mise à 
jour au minimum trimestriellement. Le Fonds vise à réduire, sans que cela ne soit constitutif d’un 
objectif contraignant, l’intensité carbone de son portefeuille d’au moins 40 % par rapport à 
l’univers de référence, le MSCI EMU IMI. 

La politique d’exclusion est par ailleurs au cœur de l’approche de Sienna Gestion et vise à exclure 
de ses investissements potentiels les actifs exposés à des risques de durabilité significatifs ou pouvant avoir un 
impact négatif significatif sur les facteurs de durabilité. 

 

• Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement 
réaliser et comment l’investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ? 

 
Le Fonds ne poursuit pas d'objectifs d'investissements durables. 
  

Les indicateurs de 

durabilité évaluent la 

mesure dans laquelle les 

caractéristiques 

environnementales ou 

sociales promues par le 

produit financier sont 

atteintes. 

 



 

 

  

• Dans quelles mesure les investissements durables que le produit financier 
entend partiellement réaliser ne causent-t-ils pas de préjudice important à un 
objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 
 

Le Fonds ne poursuivant pas d'objectif d'investissement durable, ce critère n'est pas pris 
en compte dans le cadre de sa gestion. 

 
o Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 

en considération ? 
Ce produit prend en compte les principales incidences négatives (PAI) via l’évaluation des 

controverses, les exclusions sectorielles et les politiques formalisées telles que la feuille de 

route climat.   

 

 

 

Thématique PAI Politique/ process 

Emissions de gaz à 
effet de serre 

1. Emissions de GES ✓ Feuille de route climat 
✓ Exclusions PAB 
✓ Pilotage de l’empreinte carbone avec 

objectif de réduction 
✓ Exclusion de 20% des émetteurs les 

plus carbo-intensifs par secteur 
conformément à la méthodologie du 
fonds 

2. Empreinte carbone 

3. Intensité de GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

4. Exposition à des sociétés 
actives dans le secteur des 
combustibles fossiles 

5. Part de consommation et de 
production d’énergie non 
renouvelable 

6. Intensité de consommation 
d’énergie par secteur à fort 
impact climatique 

Biodiversité 7. Activités ayant une 
incidence négative sur des 
zones sensibles sur le plan 
de la biodiversité 

✓ Processus d’identification et de 
gestion des controverses 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu 

duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice important aux 

objectifs de la taxonomie de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investisseurs 

sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs 

environnementaux ou sociaux. 

Les principales 

incidences négatives 

correspondent aux 

incidences négatives les 

plus significatives des 

décisions 

d’investissement sur les 

facteurs de durabilité 

liés aux questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l’homme et à la lutte 

contre la corruption et 

les actes de corruption. 

 



 

 

Eau 8. Rejets dans l’eau ✓ Processus d’identification et de 
gestion des controverses 

Déchets 9. Ratio de déchets dangereux 
et de déchets radioactifs 

✓ Processus d’identification et de 
gestion des controverses 

Questions sociales 
et de personnel 

10. Violation des principes du 
pacte mondial des Nations 
Unies et des principes 
directeurs de l’OCDE pour 
les entreprises multi 
nationales 

✓ Politique d’exclusion normative à 
travers le processus d’identification 
et de gestion des controverses 

✓  

11. Absence de processus et de 
mécanismes de conformité 
permettant de contrôler le 
respect des principes du 
pacte mondiale des Nations 
unies et des principes 
directeurs de l’OCDE pour 
les entreprises multi 
nationales 

✓ Politique d’exclusion normative à 
travers le processus d’identification 
et de gestion des controverses 

✓  

12. Ecart de rémunération entre 
hommes et femmes non 
corrigé 

✓ Processus d’identification et de 
gestion des controverses 

13. Mixité au sein des organes 
de gouvernance 

✓ Politique de vote avec les critères de 
vote liés à la mixité au sein du Conseil 
d’administration 

14. Exposition à des armes 
controversées 

✓ Politique d’exclusion dédiée 

 

o Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée :  
 

Le Fonds ne poursuivant pas d'objectif d'investissement durable, ce critère n'est pas pris en compte 
dans le cadre de sa gestion. 

 
 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité ?  
 

 

☒ Oui, Sienna Gestion applique dans ses décisions d’investissement, au travers de sa politique d’exclusion et 

de la sélectivité basée sur les notes ESG, sa politique de prise en compte des principales incidences négatives en 
matière de durabilité conformément à l’article 4 du Règlement précité. Néanmoins, Sienna Gestion ne quantifie 
pas, au sens du Règlement UE 2019/2088 (« SFDR »), ses principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité bien qu’il les limite grâce à son processus ISR décrit. L’intégralité de la politique des principales 
incidences négatives de Sienna Gestion est disponible en ligne. 



 

 

☐ Non 
 

Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ? 

Le Fonds a pour objectif, sur une période de placement recommandée de cinq ans, de réaliser une performance 
liée à l’évolution des marchés actions de la zone euro au travers une gestion discrétionnaire, tout en prenant en 
compte l'intensité carbone des émetteurs sélectionnés. 

 

• Quels sont les éléments contraignant de la stratégie d’investissement utilisés 
pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 
financier ? 
 

Pour déterminer l’univers d’investissement, la société de gestion exclue au minimum 20% des 
émetteurs les plus carbo-intensifs par secteur sur la base des exclusions normatives, sectorielles 
et PAB ainsi que de l’intensité carbone des émetteurs.  
 

 

• Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements envisagés 
avant l’application de cette stratégie d’investissement ? 

L'approche en sélectivité par rapport à l’univers investissable implique une réduction de 20% minimum des 
émetteurs par secteur. D’autre part, au sein du portefeuille 95 % minimum des investissements du Fonds 
présentent une donnée d’intensité carbone. 

 

 

• Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance 
des sociétés bénéficiaires des investissements ? 
 

Sienna Gestion a la conviction que la bonne gouvernance des entreprises, et la prise en compte par 
celles-ci de leur responsabilité sociale et environnementale sont intimement liées à leur 
performance économique sur le long terme.  
Depuis 2004, Sienna Gestion a défini une politique de vote, dont les critères sont renforcés chaque 
année pour maintenir une exigence vis-à-vis des émetteurs. Sienna Gestion considère l’exercice des 
droits de votes comme une démarche indispensable pour promouvoir des règles de bonne 

gouvernance dans les entreprises cotées. La politique de vote de Sienna Gestion s’appuie sur les diverses 
recommandations de place sur la bonne gouvernance et principalement sur celles de l’Association Française de 
Gestion Financière (AFG). Toutefois, dans un certain nombre de cas, cette politique va bien au-delà pour 
défendre les intérêts spécifiques de l’épargne de long terme. 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit 
financier ?  

La stratégie 

d’investissement guide 

les décisions 

d’investissement selon 

des facteurs tels que les 

objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 

 

Les pratiques de bonne 

gouvernance concernent 

des structures de gestion 

saines, les relations avec 

le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations fiscales.  



 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit financier. Le seuil indiqué est un seuil minimum atteint à tout moment. 

 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financiers qui ne sont ni 
alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 
investissements durables, à savoir : 10% de liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires, 
5% de dérivés à titre de couverture et 5% de titres n’étant pas couverts par une donnée 
d’intensité carbone. Il s’agit de seuils maximums. 

 

• Comment l’utilisation de produit dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
 

L’utilisation de produits dérivés est compatible avec les objectifs du fonds et s’inscrit dans une 
perspective de long terme. Leur utilisation se limite donc à des techniques permettant une 
gestion efficace du portefeuille. De plus, leur utilisation est cohérente avec la politique ESG du 
fonds.  

L’allocation des actifs 

décrit la part des 

investissements dans  

des actifs spécifiques. 

Les activités alignées  

sur la taxonomie  

sont exprimées en 

pourcentage : 

- du chiffre d’affaires 

pour refléter la part des 

revenus provenant des 

activités vertes des 

sociétés bénéficiaires 

des investissements ; 

- des dépenses 

d’investissement 

(CapEx) pour montrer  

les investissements verts 

réalisés par les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements, pour 

une transition vers une 

économies verte par 

exemple ;  

- des dépenses 

d’exploitation (OpEx) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés de 

bénéficiaires des 

investissements. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements de produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier.  

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont alignés sur 

les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérées comme des investissements 

durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend :  

- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux ; 

- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

Investissements 

#1B Autres 

caractéristiques 

E/S 

#1 Alignés sur les 

caractéristiques 

E/S-95% 

#2 Autres-5% 



 

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements 
durables ayant un objectif environnemental sont-ils alignés 
sur la taxonomie de l’UE?  

 
• Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l'énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l'UE 1? 

☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans l’énergie nucléaire 

☒ Non 
 

Le Fonds promeut certaines caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance au sens 
de l'article 8 du Règlement 2019/2088 du 27 novembre 2019 (dit Règlement SFDR). Les risques en 
matière de durabilité sont intégrés dans la décision d’investissement. 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent 
à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur la taxinomie 

de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations 

souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 

investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente 

l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations 

souveraines. 

 

     
* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

Pour être conforme à la 

taxonomie de l'UE, les 

critères applicables au 

gaz fossile 

comprennent des 

limitations des 

émissions et le passage 

à l'électricité d'origine 

intégralement 

renouvelable ou à des 

carburants à faible 

teneur en carbone d'ici 

à la fin de 2035. En ce 

qui concerne l'énergie 

nucléaire, les critères 

comprennent des règles 

complètes en matière 

de sûreté nucléaire et 

de gestion des déchets. 

Les activités 

habilitantes permettent 

directement à d'autres 

activités de contribuer 

de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

Les activités 

transitoires  

sont des activités pour 

lesquelles il n'existe pas 

encore de solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les niveaux 

d'émission de gaz à 

effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 

 

0%0%0%

100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, 

dont obligations souveraines*                                                  

Alignés sur la
taxinomie :
gaz fossile

Alignés sur la
taxinomie :
nucléaire

Alignés sur la
taxinomie
(hors gaz et
nucléaire)

0 %
0%0%0%

100%

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines*                                                  

Alignés sur la
taxinomie :
gaz fossile

Alignés sur la
taxinomie :
nucléaire

Alignés sur la
taxinomie
(hors gaz et
nucléaire)

0 %



 

 

Cependant, à la date de dernière mise à jour du prospectus, la stratégie mise en œuvre dans le 
Fonds ne prend pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. L’engagement minimal d’alignement du fonds 
avec le Règlement Taxonomie est à ce jour de 0%.  

 

• Quelle est la part minimale d’investissement dans des activités transitoires et 
habilitantes ?  
 
Le fonds peut investir dans des activités transitoires et habilitantes néanmoins cette part 
n’est pas quantifiée. 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables 
ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés 
sur la taxonomie de l’UE ?  

Le Fonds ne réalise pas d'investissements durables. 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables sur 
le plan social ? 

Le Fonds n’a pas pour objectif d’investissement durable sur le plan social 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie  
« #2 Autres », quelle est leur finalité et existe-t-il des 
garanties environnementales ou sociales minimales ? 

La catégorie « Autres » peut aller jusqu’à 5% du portefeuille. Cette part représente les émetteurs non couverts 
par une donnée d’intensité carbone fournie par les fournisseurs de données. Néanmoins, Sienna Gestion s’assure 
que ces émetteurs respectent la politique d’exclusion et qu’ils ne font pas l’objet de controverses. Cette part a 
également vocation à être couverte et ne pas rester sans données de la part des fournisseurs de données. 

  

Le symbole  

représente des 

investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental qui ne 

tiennent pas compte des 

critères applicables aux 

activités économiques 

durables sur le plan 

environnemental au titre 

de la taxonomie de l’UE.  

 



 

 

 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence 
pour déterminer si ce produit financier est aligné sur les 
caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il promeut ?  

N/A 

• Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier ? 

N/A 

• Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie 
de l’indice est-il garanti en permanence ?  

N/A 

• En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

N/A 

• Ou trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ?  

N/A 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations 
spécifiques au produit ?  

 
 
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  
L’ensemble des réponses se trouvant dans ces annexes sont disponibles sur notre site internet sienna-
gestion.com dans la rubrique Notre Finance Responsable. Le processus ISR est également décrit au sein de notre 
politique ISR. 

 

SIENNA GESTION 

Membre du groupe SIENNA INVESTMENT MANAGERS| Société anonyme à Directoire et Conseil de 

surveillance au capital de 9 829 688 € | RCS : 320 921 828 Paris | N° Agrément AMF : GP 97020  

en date du 13 mars 1997 | N° TVA intracommunautaire : FR 47 320 921 828 | Code APE : 6430Z  

Siège social : 21 Boulevard Haussmann 75009 Paris | www.sienna-gestion.com 

 

Les indices de référence 

sont des indices 

permettant de mesurer 

si le produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnementales ou 

sociales qu’il promeut. 

https://www.sienna-gestion.com/sites/default/files/2022-11/Sienna%20Politique%20ISR.pdf
https://www.sienna-gestion.com/
https://www.sienna-gestion.com/

